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Depuis toujours les travailleurs luttent 
pour l'amélioration de leurs conditions 
de vie et de travail. Cette lutte a, dès 
l'oriqine, imposé l'orqanisation de l'action 
et, par là-même, la constitution de syn· 
dicats reqroupant les travailleurs à par
tir de leurs intérêts communs assurant, 
par la coordination de l'action, l'effica· 
cité de celle-ci. 

Le rôle de l"orqanisation syndicale est 
donc de promouvoir /'action pour la dé· 
fense des intérêts des travailleurs. A.insi 
la mise en place du C.A.E.S. en 1957 à 
la suite des revendications syndicales, puis 
son élargissement discuté en mai 1968, 
entre l'administration du C.N.R.S. et les 
syndicats afin de /'étendre à l'ensemble 
du personnel avec: des moyens accrus, c:or· 
respondent à cette vocation et sont au· 
tant de preuves d11 réalisme et de l'effi. 
cacité de l'organisatian syndicale à me· 
ner /'action nécessaire pour l'obtention 
de toutes les revendications assurant à 
l'ensemble des travailleurs (et pas aux 
seuls syndiqués) dans leurs activités pro· 
fessionnelles des conditions décentes. 

Pour nous il n'y a donc pas de dualité 

dans les rôles de militant syndical ou 
militant social. Il y a spécialisation des 
syndicalistes en fonction de leurs compé
tences et de leurs affinités. Cependant à 
la valeur qui leur est réclamée doit 
s'ajouter la volonté d'appliquer un pro· 
qramme. Entendons-nous bien d'ailleurs à 
ce sujet, il ne s'aqit pas de "condition
ner" les militants par un "carcan doc· 
trinal" mais d'assurer une liqne directrice 
à leur action ce qui permet éqalement 
au personnel de l,es choisir en fonction de 
l'orientation et des principes qu'ils affir· 
ment vouloir défendre et de contrôler, 
par la suite, l'application qui en aurG été 
faite. 

Le rôle de délégué des œuvres sociales, 
pour nous, ne s'arrête pas à être un 
"bon gestionnaire" se pliant au budget 
consenti, attaché à l'employer au mieux ... 
mais doit surtout être celui d'un nova· 
teur attentif, entre autres, à combler les 
inégalités ou injustices sociales, capa
ble de définir les moyens nécessaires et 
d'impulser l'action de tous les personnels 
permettant d'arriver au but fixé. 

A la lutte pour les conditions d'exis-

ATTENTION 

vote uniquement par correspondance 

SCRUTIN DE LISTE 
pas de panachage, pas de vote préférentiel 

POUR 24 CANDIDATS 
devant être élus 

le SNTRS-CGT vous propose 

UNE LISTE DE 24 NOMS 

tence, les travailleurs ont ajouté celle 
du "droit au temps libre" qui a naturel· 
lement débouché sur le "droit à la 
culture et aux loisirs". Cette aspiration 
léqitime n'est pas ignorée de la bour· 
qeoisie qui déploie des efforts considé
rables pour canaliser à son profit les 
ac:tvités culturelles, sportives et touris· 
tiques. La tâche essentielle des élus sa• 
c:iaux doit donc être de faire tout pour 
mettre en échec la politique de "ségré· 
qation par l'argent" qui est le fait ac· 
tuel... ce qui conduit à prendre des 
initiatives hardies dons les différents sec· 
teurs : enfance, vacances, sports et loi· 
sirs, culture... de façon à mettre, à /a 
portée de tous, ces activités ou implan
tations indispensables pour assurer aux 
travailleurs des conditions de vie dé· 
centes. 

Si dans la majorité des entreprises les 
travailleurs ont choisi les militants de la 
C.G.T. pour qêrer leur comité d'entre· 
prise c'est que notre organisation leur 
est apparue comme la plus active et la 
plus Gpte, par les principes et les posi· 
tians qui sont les nôtres pour la défense 
sans compromission de leurs intérêts. 

Nous n'affirmerons pas que nous avons 
"tout fait" ! ... mais nos militants et notre 
orqanisation sont connus pour leur acti· 
vité, leurs réalisations, le sérieux avec 
lequel nous abordons les problèmes de 
tout ordre et surtout notre volonté à 
promouvoir /'action sociale. Un nombre 
toujours plus grand de travailleurs font 
confiance à la C.G.T. Vous aussi persan· 
nel du C.N.R.S., vous VOTEREZ pour la 
LISTE du S.N.T.R.S. ·C.G.T. 

J .• P. SCHATTE. 

Un nombre toujours plus grand de 
travailleurs font confiance à la CGT. 

VOUS AUSSI. personnel du CNRS 

VOUS VOTEREZ POUR LA LISTE CGT 
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A DISTRIBUER A AFFICHER 

Problèmes et politique des Centres de vacances 
Dans la vaste plage d'action sociale des 

comités d'établissements, les loisirs et la 
culture prennent une place importante, 
car ils sont de plus en plus nécessaires 
au maintien d'un équilibre harmonieux 
dans les développements physique et psy
chologique des hommes. 

Trop longtemps, le droit aux loisirs ct 
aux vacances a été considéré comme l'apa
nage d'une classe aisée. 

Où en était le G.A.E.S. il y a cinq ans ? 
Pas un seul n'était à la disposition 
des 1 OJH.Hi ag~nts d!l C.N.H,S. E;1 l'cm ace 
de trois ans, de 1964 à 1967, sous Pîmpul
sion de quelques syndicalistes du Conseil 
d'administration du C.A.E.S., un œntre 
de 120 lits a été construit à Aussois, en 
Savoie. Certes cette capacité d'héberge
ment est dérisoire en fonction de la de
mande actuelle mais la voie est ouverte ... 

En 1968, une action de plus grande en
vergure est lancée : la réalisation d'un 
village de vacances d'une capacité d'en
viron 600 lits dans l'île d'Oléron. 

Nous n'en sommes plus aux départs sac 
au dos de Paris ... en vingt ans, le travail 
est devenu plus astreignant ainsi que la 
vic ct l'air des villes irrespirable. 

l'n besoin de dépaysement, de délas
sement dans le confort se fait sentir 
dans tous les domaines de la vic et sur
tout celui des vacances. 

Des clubs privés ont compris très tôt 
le parti qu'ils pouvaient tirer de cette 
nouvelle civilisation des loisirs, et la 
prospérité de quelques-uns est là pour 
le démontrer. Malheureusement. pendant 
trop longtemps, les travailleurs ont laissé 
aux financiers le soin de g:ércr leurs loi
sirs. 

Depuis cinq ou six ans, une prise de 
conscience s'est fait jour dans le monde 
du travail de cette situation et des Co
mités d'établissements de grosses entre
prises ont commencé à réaliser des 
installations de vacances pour leurs tra
vailleurs. 

Le C.A.E.S. du C.N.H.S. n'est pas en 
n:ste mais il nous appartient de faire 
comprendre autour de nous l'importance 
de l'opération pour le hien-ôtre de tous. 

Il est môme indispensable de voir bcau
r·oup plus loin si l'on veut que la gestion 
des futures installations ne soit pas une 
faillite et nous rappelons à cc sujet les 
points 16 ct 18 du projet de résolution 
du XXXVI• Congrès national de la C.G.T. : 

« Le XXXVI• Congrès ... enregistre avec 
satis! action les premières réalisations 

tendant à une coordination des efforts 
entre di11erses <'l!ln~prises d'une même 
industrie ou intaprofessionnellemenl sur 
le plan régional ou national notamment 
en mati~re de colonies de vacances. de 
vacance& familiales et de réalisat'ions 
culturelhs, .. >> 

<< l.a coordination perme/fra des réali
sations sociales plus importantes, inté
ressant non seulement les travailleurs 
des grandes entreprises mais également 
ceux des entreprises plus faibles... leur 
gestion sera plus rationnelle, mieux équi
librée par une utilisation des installa
tions sur· une période plus longue avec 
d•>s rœfinilé,, diversifiées >>. 

L'étude, l'implantation et la réalisation 
d'une installation ou d'un ensemble 
d'installations de séjour et de vacnnees 
doivent être pensées avec dix ans 
d'avance <'<Jmpte tenu de l'évolution pré
vue. 

1\Jais après la construction quels sont 
les critères qui interviennent '1 

On peut les définir cu deux chapitres 
1" La gestion - 2" L'animation. 

La gestion: 

La notion la plus importante est l'équi
libre budgétaire. Nous allons exposer 
schématiquement les critères d'une ges
tion démocratique et efficace d'une ins
tallation gérée par le personnel : 

Le conseil d'administration de l'œuvre, 
suivant la ligne qu'il s'est tracée lors de 
l'etude de l'installation fixe l'ol'ientation 
à prendre : 

a) \'ocation de l'installation : vacances 
familiales, colonie de vacances, camp 
spécialisé pour adolescents, colloques, etc. 

b) Les dates d'ouverture pour les cen
tres scmi-permanents. 

cl Prestations il donner aux usagers. 
En fonction de ces décisions, un budget 

prévisionnd de fonctionement, étudié 
par l'équipe de direction de l'installation, 
est proposé aux membres du conseil 
d'administration. Ce hudget tient compte 
principalement : 

a) du Personnel de scrtJice : salaires 
et charges sociales ; 

b) des Prestations à servir aux usa
gers : nourriture. blanchissage, entretien, 
amortissement, propagande, frais ... ; 

c) de Llnimation des enfants et adul
tes : matériel éducatif. 

rn prix de revient journalier pr.éYi
sionnel est done déterminé ... il reste, aux 

membres élus du Conseil d'administra
tion, à fixer la part à demander aux usa
gers en fonction du quotient familial et 
par conséquent la part qui sera payée 
par nœuvrc. 

On contrôle très strid en fin d'année 
est évidemment indispensable. 

L'animation : 

Là aussi intervient la notion de voca
tion de l'installation. li est hien ce1·tain 
que l'animateur ne sera pas le même 
pour un stage culturel ou pour des va
cances familiales ... mais au faiL qu'est-ce 
que l'animation et l'animateur ?... C'est 
celui qui est à la dispositinn des usagers 
pour leur permet1 rt' l't:mploi maximum 
de l'installation. Ce n'est pas un " adju
dant » qui impose la « veillée » ou 
<< l'amuseur permanent;,, Par contre, il 
favorise les activités culturelles délas
santes selon les impératifs du moment. 
En un mot il doit être « disponible». 

L'animation sc complique du fait de 
la diversification des activités en fonc
tion du type d'installation et du lieu 
d'implantation : montagne, mer, campa
gne, s' adrf.:isant à des enfants, adoles
cents ou adultes. 

Le nombre des activités possibles im
plique la formation d'animateurs suivant 
un éventail très large ... car ce rôle ne 
s'improvise pas et il n'est pas facile du 
1 out de s'imposer comme animateur. 

Au C.N.R.S. !"animation devra tenir 
compte également des affinités multiples 
venant de la diversité des profesoions 
exercées et des contacts à réaliser. 

Favoriser les contacts humains, faire 
prendre conscience, par la discussion, les 
activités, aultJUI' d'un feu de bob, ou 
lors d'lint prnmenadE. des immense~ pos
sihilit{•" du "•·olledivisrnc » pour uffrir 
aux travailleurs ries eonditinns de sé ~our. 
de détente. de ... qui leur seraient ~efu~ 
sées autrement. Voilà au,&i le rôle de 
l'animateur. Le personnel du C.N.R.S. 
doit lui aussi prendre en main l'organi
sation de ses loisirs en gérant ses centres 
en agissant pour que rapidement les ins
t~>lk.tions sc multiplient... voilà un objec-
tif essentiel. ' 

Noël FOURDAN, 

Membre de la C.A. du S.N.T.R.S.-C.G.T., 
Directeur du Centre d'Aussois. 

POUR LE PERSONNEL DU CA ES 

Le C.A.E.S. avec les IWlWeaux moyens 
finaneiers mis à sa disposition va Pers 
de nouvelles créations de centres de 7!11-

cances, etc., et de ce fait uers une aug
mentation de son personnel surtout si 
s'ajoute à cela la prise en charge des 
cantines. 

Jusqu'ici rien de précis n'avait été mis 
au point aussi bien pour les garanties. 
les conditions de travail ei les rémunéra
tions à offrir au personnel dont les em
plois très particuliers ne figurent pas 
dans la grille C.N.R.S. 
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:-lotre syndicat après une enquête au
près de comités d'cntrepri,,,,,~._ 'k nmtres 
de maisons familiales a prüposè un 
contrat déf!nb~Jwt le; ~onditions de tra
vail~ d'avanc~-~t-nenL HHg-.~~ etc... ('{ une 
grille de rémunérations de cc personnel. 

L'ne telle politique de l'emploi s'im
pos;· au C.A.E.S. pour: harmoniser les 
situations entre personnel C.N.R.S. et pro
ui~oirt'ment non C.N.R.S., {a1.1oriser en le 
rendant facile le passage au statut C.N. 
R.S., définir les droits rle ce personnel 
donl les horaires de travail, en période 
de pointe, sont assez particuliers et qui 

doit auoir des yaranties ùlentiques à 
cel/es données aux agents du C.N.R.S. 

Cr; doczunenl préparë !Jar notre oraani
sation sera proposé à l'Intersyndicale et 
soumis au futur Comité National d'Ac
tion Sociale. 

M. PLANCHENAULT, 

Membre de la Commission œuvres sociales 
du S.N.T.R.S.-C.G,T., 

Responsable de l'implantation 
du Village de vacances d'Oléron. 



Syndicat National des Travailleurs 
de la Recherche Scientifique C.G.T. 

Pour 
J~ Actio11 

un véritable 
Sociale au 

Co1nité J~ Entreprise 
., 

en manzere 
C.N.I?_.S. • • • 

8 UN VOTE IMPORTANT. 

Le COMITË d'ACTION et d'ENTRAIDE SOCIALES, résultant d'une revendication syndicale, a été créé en 1957. 

Il a été animé et géré, pour l'enssentiel, par les militants syndicaux auxquels se sont joints, notamment sur le plan local, des 
collègues convaincus de l'importance de l'action sociale. 

Cependant, le S.N.T.R.S.-C.G.T. a toujours considéré la création de l'actuel C.A.E.S. comme une étape : tout en luttant pour 
une augmentation de ses moyens, il n'a cessé d'exiger sa transformation en Comité d'Entreprise doté. conformément à la loi, d'un 
budget fixé en pourcentage (3 % minimum) de la masse salariale. 

En mai 1968, au cours du puissant mouvement de grève, les syndicats du C.N.R.S. ont obtenu que la Direction s'engage 
" à mettre en place un organisme ayant en matière d'action sociale des prérogatives analogues à celles des Comités d'Entreprises • 
(accord du 24 mai). 

Le mandat du Conseil d'Administration du C.A.E.S. arrivant à expiration, celui-ci, en accord avec les syndicats, et dans la 
perspective de l'action pour fa réalisation totale de l'engagement du 24 mai, vous appelle à élire vos délégués au Conseil National 
d'Action Sociale du C.A.E.S., qui se substitue à l'ancien Conseil d'Administration. 

Votre vote est donc très important pour assurer l'élection de l'organisme de transition entre le C.A.E.S. et le futur Comité 
d'Entreprise. 

Le C.N.A.S. aura pour tâche immédiate de gérer le budget 1969 qui a été plus que doublé par rapport à 1968 grâce à 
l'action syndicale (il est passé de 1,235 à 3,30 millions de francs. 

8 ROLE DES ÉLUS PRÉSENTÉS PAR LA C.G.T. 

Si la compétence des membres du C.N.A.S. pour gérer les activités sociales est un élément important, il est cependant 
indispensable qu'ils soient élus pour appliquer un programme démocratiquement élaboré. 

Les candidats présentés par le S.N.T.R.S.-C.G.T. ont été choisis parmi les syndiqués et non syndiqués en fonction de leur 
compétence, de leur activité passée, souvent de leurs réalisations et de la nécessaire représentation géographique. 

Le programme de ses candidats est celui qui a été élaboré et complété au cours des Congrès successifs de notre syndicat 
C.G.T., programme dont l'application sera sous le contrôle permanent de tous les travailleurs du C.N.R.S. 

e LE PROGRAMME DU S.N.T.R.S.-C.G.T. 

Dans les divers domaines sports, loisirs et culture, enfance, vacances familiales, prêts et solidarité, le développement et 
J'implantation d'installations et d'activités sociales doivent se concevoir aussi bien sur le plan local, régional ou national, suivant 
plusieurs directions : 

- dans le cadre du C.N.R.S., 

en association avec les organismes dépendant de l'Enseignement Supérieur et des autres secteurs publics de recherche (I.N.R.A., 
I.N.S.E.R.M., etc ... ), 

T.S.V.P. 
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- par accords avec les Comités d'Entreprises des secteurs semi-public, nationalisé et pnve. 

Une telle orientation serait conforme a celle définie par la C.G.T. : offrir le maximum de possibilités, dans les domaines 
sociaux, sportifs et culturels, au maximum de travailleurs, a des conditions accessibles à tous. Elle permettrait : 

une utilisation plus complète des installations appartenant au C.A.E.S., 

le bénéfice entier de l'action sociale pour les personnels C.N.R.S. dont l'activité se trouve dans les laboratoires ne dépendant 
pas du Centre (Université notamment) et pour les • isolés •, 

la possibilité de réalisation, hors de notre portée, par la juxtaposition des moyens de différents Comités d'Entreprises, s'oppo
sant ainsi efficacement à l'exploitation capitaliste des loisirs. 

e SPORTS, LOISIRS, CULTURE. 

Ces activités, bien développées par le C.A.E.S. doivent rester le souci permanent des élus pour être mises à la portée 
d'un nombre toujours plus grand de travailleurs. 

Les clubs sportifs (nautiques, de ski. .. ) connaissent un essor qu'il convient de soutenir et de développ€1r. 

Les loisirs doivent permettre à tous les agents de participer à des spectacles de choix (théâtres, concerts, variétés) grâce 
à une information sérieuse sur leur qualité, à la recherche de conditions avantageuses, a l'implantation systématique de cinés
clubs, de bibliothèques, de centres musicaux, contribuant ainsi au développement culturel. 

Le tourisme pour les jeunes et les adultes, par des voyages en France et à l'Etranger, est à promouvoir avec l'aide d'orga
nismes culturels et de loisirs coopérant déjà avec des Comités d'Entreprises. 

Les prêts de matériel de camping et de skis doivent être accrus en quantité, et les dépôts augmentés. 

e ENFANCE. 

Un effort particulier reste à faire dans le domaine de l'enfance et de la jeunesse qui est la partie de la population qui subit 
le plus les conséquences du manque d'installations adaptées. 

Crèches: Alors que le C.N.R.S. compte un grand nombre de mamans qui travaillent, aucune crèche n'existe actuellement. Il doit 
être possible d'en implanter suivant les besoins, en particulier en association avec les Universités et les Municipalités, regroupant 
ainsi les moyens considérables nécessaires à de telles réalisations. 

Centres aérés : Dans le même esprit, les moins de 12 ans doivent pouvoir être accueillis les jeudis et durant les petites vacances, 
par un développement local des centres aérés où de multiples activités éducatives et sportives peuvent leur être apportées. 

Colonies de vacances : Les prix de séjour à la portée de tous et un prix plafond raisonnable, inférieur a l'actuel tarif, doivent 
permettre aux enfants de partir en vacances, quelle que soit la situation de famille. Des bourses de vacances devraient, entre 
autres, faciliter la constitution du trousseau indispensable. 

Le C.A.E.S. doit avoir ses propres colonies, mais également peut bénéficier, dans le cadre d'une politique d'échanges, des 
colonies existantes dans les autres Comités d'Entreprises. 

Vacances familiales: Le Centre Paul LANGEVIN, d'AUSSOIS (Savoie) est une grande réussite. Les projets d'OLÉRON, de VILLE
FRANCHE, de maisons de week-end à proximité des grands centres, doivent répondre aux différentes nécessités des vacances et 
de détente pour tous, jeunes et retraités, célibatalres et familles. Là encore des échanges avec les C.E. peuvent amener, à bref 
délai, des possibilités importantes d'accueil en été comme en hiver. 

Solidarité : Il est nécessaire d'améliorer l'information sociale et JUridique par bulletins et permanences nombreuses. 

La notion de Prêts-Solidarité devra être développés au bénéfice du plus grand nombre. 

Le droit aux activités et œuvres sociales, entre autre pour: les vacances, sports et loisirs, culture, tourisme, devra être 
maintenu aux retraités et aux enfants des agents décédés. 

A ces activités du C.A.E.S. correspondant au secteur de t'action sociale géré par le personnel, nous voulons que s'ajoute 
la possibilité, pour le personnel et ses représentants, de traiter des questions sociales jusqu'ici sous la responsabilité de l'Adminis
tration : canlinss (implantations et personnel nécessaire), logement (meilleure répartition du programme locatif, prêts à la construc
tion), médecine et sécurité du travail (blocs médico-sociaux et personnel nécessaire), dotation du C.A.E.S. en locaux et en 
personnel lui permettant de faire face à ses obligations. 

V01E2 C!.Q.1. ·························-··············~~·················· .. ·······-···············•••& ................•..•••...........•.•.•.••.••...............••.•..•••.•.........••......••. 

Les travailleurs de toutes les corporations renouvellent sans cesse leur confiance à la C.G.T. dans les grandes entreprises 
(RENAULT, CITROEN, R.A.T.P., E.D.F., S.N.C.F .... ) pour gérer les activités sociales des Comités d'Entreprises. 

Les réalisations considérables de ces C.E. sont la preuve de l'efficacité des militants et du programme de la C.G.T 

TRAVAILLEURS DU C.N.R.S., EN VOTANT POUR LES CANDIDATS PRËSENTÊS PAR LE S.N.T.R.S.-C.G.T.: 

8 Vous choisirez des élus responsables et compétents pour assurer la gestion et le développement des réalisations du C.A.E.S., 
sur la base d'un programme démocratiquement élaboré, dans un esprit opposé à tout paternalisme et orienté vers la satisfaction des 
aspirations sociales et culturelles des travailleurs. 

e Vous manifesterez votre volonté d'agir avec le S.N.T.R.S.-C.G.T. pour que soit créé au è.N.R.S. un véritable Comité d'Entreprise 
en matière d'action sociale. 
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LISTE DES CANDIDATS DU SNTRS-CGT 
SCHATTE Jean-Pierre 

Chaudronnier 3B, 4-4 ans, Groupe de 
Bellevue. Secrétaire National du S.N.T. 
R.S .. récemment chargé de se consacrer 
essentiellement à l'action sociale. Ge mili
tant est bien connu à Bellevue tant pour 
so n action dans la défense des intérêts 
des travailleurs que pour son activité sur 
le plan local : cantine, bibliothèque, etc. 

LUGAND Louis 

Souffleur de verre 2B, 27 ans (chimie), 
Faculté des Sciences de Caen. 

PORTE Henri 

Administrateur de l'Institut d'Astro
physique de Paris, 41 ans, Vice-Président 
du C.A.E.S., Membre du Comité de Ges
tion d'Aussois, Membre de la Commission 
Sports, Loisirs ct Culture. Tous les mili
t a nts des sectio n s locales du C.A.E.S. 
connaissent l'activité déployée par notre 
ami qui a été l'un de ceux qui ont conduit 
le C.A.E.S. à son développement actuel 
notamment pour les sports et loisirs et 
centre de vacances. 

PERROUX Maurice 

Technicien, 28 ans, Labora toire d 'Elec
trostatique et de Physique du métal, 
C.N.R.S., Grenoble. :\lembre du Bureau 
de l'orga nisme d'œuvres sociales de la 
Faculté des Sciences : C.A.E.S.U.G. 

SACAZE Jean 

;\lodelcur mécanicien 2B, 38 ans, Mem
bre du Conseil d 'Administration du C.A. 
E.S. Responsable de la Commission 
Sports ct Lo isirs où il a été l'artisan du 
développement des activités de camping. 
Son élection à la présidence du C.A.E.S. 
de Bellevue a été la consécration de son 
activité et celle des ~lilitants C.G.T. qui 
sont à l'origine de la •·éalisation du « Bloc 
socia l pilote de Bellevue ». 

ROUQUJE André 

Chimiste lB, 26 ans. Laboratoire des 
Toxicités, C.N.R.S., Toulouse. Secrétaire 
de la section locale du C.A.E.S. 

KLEIN Roger 

Ingénieur 2A, :17 an s. Institut du Ra
dium, Pa l"is 5". Secrétaire de la section 
locale (Pierre Curie) du C.A.E.S. :\iilitant 
actif sm· l 'ensemble du fl• arrondisse
ment il l'origine d 'un projet de << Maison 
de la Hecherche du \'' » . Jl est l'un des 
responsables de la Cantin e d es labora
t oires du 5' a rrondissement. 

BERTRAND Jacques 

Assistant de recherche 3A, 40 ans. Ins
titut de Botanique de }lontpellier. Mem
bre du bureau de la section locale du 
C.A.E.S. 

ALLARD Jacques 

Physicien lB, ;,o ans. Physiologie Ner
veuse, Institut Mar cy, Paris. Secrét a ire 
de la section locale du C.A.E.S. 

DEVJYAR Alberto 

Technicien, 43 ans, Trésors de la Lan
gue Française, Nancy. Président du C.A. 
E.S. de l'lancy. 

LOMBARD Robert 

Tet:hnicien 5B. Physique des Solides. 
Faculté des Sciences, quai Saint-Bernard, 
Paris. 

VIGNIER André 

Physicien 1 B, 30 ans. Laboratoire dP 
dynamique des Fluides, Poitiers. 

HILAIRE Georges 

Physicien lB, 38 ans. Spectrom étrie 
nucléaire - C.~.R.S . , Orsay. Membre du 
Burea u National du C.A.E.S. Responsable 
de la Commission << Enfance». }lilit ant 
actif du C.A.E.S. spéc ia li sé sur les ques
tions de l'enfance et centre de vacances. 
Il a été l 'un des artisans du développe
ment de l 'action sociale à Orsay, nota.m
ment en matière de cantine. 

GAILLOT Maurice 

Technkien 4B, 4 7 a ns. F aculté des 
Sciences de Bordeaux. 

DEDIEU Annie 

Biologiste, 22 ans, Groupe des Labora
toires de Gif-sur-Yvette. Membre du 
Co nseil d'Adminis tra tion du C.A.E.S. lo
ca l. 

COURSJERAS Bernadette 

Technicienne 18, :n ans. Institut de 
Géographie. Faculté des Lettres de Cler
m ont-Ferrand. Membre du bureau du 
C.A.E.S. local. 

SCHUL Suzanne 

Physici enne lB, 40 a ns. Institut de 
Physique nucléaire, Orsay. Secrétaire gé
néral du Comité d'Entraide sociale de la 
Faculté d'Orsay (CESFO : :1.000 agents ). 
Elle es t à l'origin e de la créatio n de 
cet organisme, le premier d'ailleurs, dans 

une faculté de sciences, dont le rô le pi
lote dans l 'en seignement supérieur est 
évident : quatre ca ntines, bibliothèque, 
di scothèque, sport, hippism e, phot o, pê
che. so iré~s cul turelles, cours de promo
tion sociale, etc. Elle est également la 
fondatrice du Centre Aéré d'Orsay qui 
fonctionne depuis dix ans. 

GUEZ Claude 

Programmeur 3B. Centre de Recherche 
:\fucléa ire, Strasbourg. 

ABD-EL-KADER Mervane 

Ingénieur :lA. Centre de Documenta
tion, Paris . Chargé des problèm es so
cia ux à la section du 15. quai Anatole
France. 

DELARUOTTE Georges 

Technicien. Centre de Rech erches phy
siques du groupe Joseph-Aiguier, C.N.R.S., 
}la~·scille. 

MACHALET Roland 

Physicien adjoint :m, 43 ans. Observa
toire de Paris. 

LAURENT Augustin 

p·hysicien adjoint 3B, 38 ans. Institut 
de l a Catalyse, C.N.R.S., Lyon. 

LIZAMBERT Claude 

Elcdronicien lB. Laboratoire d' Aéro
nomie, C.:-I.R.S., Verrières-le-Buisson . 

BERNARD Serge 

Aide-comptable, 33 ans. C.N.R.S., Gre
noble. Jeu ne militant qui a pris avec ini
tiative la responsabilité de l 'o rganisme 
d\cu\Tcs sociales de la Faculté des Scien
ces de Grenobl e : C.A.E.S.U.G. 

Cette li sle, composée de militants ex
périmentés dont certains sont à l'origine 
d'importa ntes réa lisatio ns, comprend éga
lement des jeunes qui ont décidé de se 
consacrer à l'action socia le. Etablie dé
mocratiquement à partir de propositions 
faites par les sections syndicales, cette 
liste a été arrê t ée a près une discussion 
par le bureau national. la commission 
d'actio n sociale el nos milita nts au 
C.A.E.S. 

Pour faciliter la représenta tion des 
gr a nds centres de p r ovince et assurer une 
r ép artition géogr aphique satisfa isante, 
nous a vons con fronté notre lisle avec 
celle des chercheurs du S.N.C.S.-F.E.N. 
dans le cadre de l'accord de concertation 
que nous avons avec ce syndicat. 

En 
du se 

véritable 

massivement pour ces 
donneront les moyens 
Comité d'Entreprise et 

candidats, les 
efficaces 

personnels 
pour obtenir 

gestion conforme 

votant 
CNRS 

un une 
à leurs intérêts. 
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PLUS DE LA MOITI~ 
DES VOIX A LA CGT 
Ouvriers et employés 

MaÎtrise et cadres 

Ensemble 

autrt..S3, . 
(,.~.~-&1 ~
C..I' .T.c.. ~,4. 

EIICORE PLUS D'AUDIENCE 
DANS LES GUNDES ENTREPRISES 
liablissen~e~~ls de + 1 000 salariés 

LA c. G. T. 
de loin 

LA CENTRALE LA PLUS REPRÉSENTA liVE 
Le Ministère des Affaires sociales le reconnoit lui-même 

puisque voici un extrait des chiffres qu'il a récemment 

publié, concernant les élections dons )es entreprises. 

REMARQUES SUR NOTRE PROGRAMME 

Le manque de place nous a obligé à traiter trop succinctement de problèmes sociaux 
importants pour le personnel mais dépendant jusqu'ici de la responsabilité de l'Adminis
tration du C.N.R.S. 

Cantines : Les subventions versées actuellement aux cantines ne doivent pas per
mettre au C.N.R.S. de se dégager de ses responsabilités d'employeur. Le prix moyen 
payé par le personnel doit correspondre au coût exact de la nourriture. Donc : les fluides, 
frais, charges, personnels, équipements, implantations, constructions sont à la charge du 
C.N.R.S. ou en association avec l'enseignement supérieur et d'autres organismes de 
recherche (suivant l'association). 

Une politique d'implantation et de construction doit être définie de façon à donner 
à tout le personnel le moyen de prendre ses repas à des prix raisonnables. Le fonction
nement du service, la gestion doit,ent être contrôlés par un comité de gestion composé 
d'élus du personnel. 

Logements: La politique actuelle s'inscrit dans les seules réalisat ions de la S.C.I.C. 
Résultat : les implantations géographiques ne correspondent pas à l'implantation des 
laboratoires. L'ouverture du droit au logement dans le cadre H.l.M. permettrait de palier 
cet inconvénient qui coûte cher au personnel en temps et <.:n argent. 

Les logements attribués pour le C.N.R.S . doiYent œ ouvrir la valeur de l o/o de [a 
masse sa lariale et, comme pour le « fonds construct ion » du privé. assurer au pc:rsonnel 
le droit d'être logé (définitivemt'nt, sans restriction : abroga tion de l'article ~ hi dont 
l'introduction a été imposte par le C.N.R.S. dans la convention de la S.C. I.C. appl iquée 
aux agents du C.N.R.S. ) . Un contrôle rigoureux des frais de gestion et charges réclamé 
par la S.C.l.C. doit être instauré. 

L'1CCt!JSÎo n à la prop riété : Nous nous oppo ons au faux problème actuellement posé 
en France à la population qui présente l' accL" ~Sion à [a propriété comme' Je seul palliatif 
à la crise du logement... et permet au gouvernement, ou éventuell ment J l'employeur, 
lù encore, d'échapper .1 ses responsabilités, installt: la spéculation et a con équence : 
la ségrégation par l' argent. 

Il doit y at,oir au C.N.R.S. une politique d t? t.:O!lSiruction sociale qui devrait entre 
autres, en cas de décentra li sation o u implantation de laboratoires, assurer la construction 
de logements (et blocs médico-sociaux). 

Il faut obtenir, comme dans d'autres entreprises, la constitution d'un << Fonds Prêts 
à la Construction » et d 'un service juridique et de renseignements compétent. 

HYGIENE ET SECURITE, MEDECINE DU TRAVAIL : 

Médecine du travail: Reste trop insuffisante au C.N.R.S. Les grands centres doivent 
être pourvus d'un bloc médico-social et d'un Jocteur en contact avec la commission 
d'hygiène et de sécurité du centre. Les petits laboratoires, personnel isolé, doivent pou
voir être sérieusement contrôlés médicalement par un regroupement dans le cadre du 
C.N.R.S . ou en association avec l'enseignement supérieur, etc. .. 

Hygiène et sécurité : La mise en place, dans certains centres, d'un ingénieur de 
sécurité est une mesure insuffisante. le personnel doit participer à cette activité par des 
représentants de laboratoires ; la sécurité et la médecine du travail devraient être régio
nalisées. 

Les moyens: En plus des blocs médico-sociaux, cantines, réfectoires, etc., permettant 
le développement normal des activités sociales, le C.A.E.S. doit être pourvu sur le plan 
national et régionalemenr des moyens en locaux et en personnel. Sa transformation, son 
élargissement et son efficacité en passent par ces impératifs qu'il nous faudra donc 
obtenir. 

Pour un véritable Comité d'Entreprise 
VOTEZ C.G.T. 
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